
 

 

 

 

Date :  le 28 décembre 2017 

Heure :  16 h 

Endroit : Salle du conseil 

 

1. Ouverture de la réunion 

 

M. le maire, Normand Doiron, appelle la réunion à l’ordre à 16h.   

 

2. Relevé des présences et constatation du quorum 

Étaient présents :    

• Normand Doiron - Maire   

• Josh Ouellette - Maire-adjoint 

• Roger Guitard - Conseiller   

• Brigitte Collins - Conseillère   

• Vincent Poirier - Secrétaire   

 

M. le maire, Normand Doiron, constate l’atteinte du 

quorum et déclare la réunion ouverte.    

3. Adoption de l’ordre du jour 

 

a) Résolution – Adoption de l’ordre du jour 

 

Résolution : 155-17 Proposée par :  
Appuyée de :  
 

Que l’ordre du jour soit accepté tel que présenté.  
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

4. Déclarations de conflits d’intérêts  

 

a) Aucun 

 

5. Budget du fonds des égouts sanitaires 

VILLAGE DE POINTE-VERTE 

PROCÈS VERBAL  

RÉUNION EXTRAORDINAIRE 



 

a) Résolution - Budget 

Résolution : 156-17 Proposée par : Roger Guitard 
Appuyée de : Josh Ouellette 
 

QU’IL SOIT RÉSOLU Qu’en vertu de l’alinéa 189(4) de la Loi sur les municipalités 
du Nouveau-Brunswick, le conseil municipal du Village de Pointe-Verte établi 
que : le budget d’exploitation du service d’égout sanitaire pour l’année 2018, 
comprendra des revenus et des dépenses de 138 118$. 
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

b) Résolution - Marge de crédit du fonds d’égouts sanitaires 

 

Résolution : 157-17 Proposée par : Brigitte Collins 
Appuyée de : Roger Guitard 
 

CONSIDÉRANT QUE l’article 189(13) de la Loi sur les municipalités du Nouveau-
Brunswick stipule qu’une municipalité ne peut emprunter, au cours d’une année 
quelconque, une somme supérieure à 50% de son budget des dépenses 
courantes pour des services publics donnant lieu à la perception des redevances 
d’usage; 

 
CONSIDÉRANT QUE le budget du service d’égout sanitaire du Village de Pointe-
Verte a été fixé à 138 118$ pour l’année 2018; 

 
QU’IL SOIT RÉSOLU QUE le directeur général soit autorisé à négocier auprès 
d’une institution financière une marge de crédit au montant de  69 059$ pour la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2018. 
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

c) Résolution - Réserves du fonds d’égouts sanitaires 

 

Résolution : 158-17 Proposée par : Josh Ouellette 
Appuyée de : Roger Guitard 
 

CONSIDÉRANT QUE l’article 189(7) de la Loi sur les municipalités du Nouveau-
Brunswick stipule qu’une municipalité peut, pour chaque service, établir, gérer 
et contribuer à un fonds de réserve de fonctionnement et à un fonds de réserve 
d’immobilisation; 
 
QU’IL SOIT RÉSOLU QUE Toutes sommes en surplus du fonds d’égouts sanitaires 
en 2017 soit transféré au fonds de réserve en immobilisations de ce dernier. 
 



Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

6. Résolution – Budget du Parc Atlas 

 

a) Résolution - approbation du budget 

 

Résolution : 159-17 Proposée par : Roger Guitard 
Appuyée de : Brigitte Collins 
 

 
QU’IL SOIT RÉSOLU QUE le budget 2018 des revenus du Parc Atlas soit établi à 
24 574 $ et que le budget face état de dépenses prévues de 24 574$ avec une 
subvention de la municipalité de 6766$  
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

7. Fonds général 

 

a) Résolution - Fonds de fonctionnement général 

 

Résolution : 160-17 Proposée par : Roger Guitard 
Appuyée de : Josh OUellette 
 

QU’IL SOIT RÉSOLU QUE le budget d’administration général proposé pour 
l’année fiscale 2017 soit adopté tel que proposé au montant de 974 874$ et 
qu’une somme de 658 465$ soit perçue en guise d’impôt municipal pour un taux 
d’imposition de 1,5900 $ par 100$ d’évaluation.  
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

 

b) Résolution Marge de crédit du fonds général 

 

Résolution : 161-17 Proposée par : Josh Ouellette 
Appuyée de : Brigitte Collins 
 

 
CONSIDÉRANT QUE l’article 89(2) de la Loi sur les municipalités du Nouveau-
Brunswick stipule qu’une municipalité ne peut emprunter, au cours d’une année 
quelconque, une somme supérieure à 4% de son budget pour l’année courante. 

 
CONSIDÉRANT QUE le budget d’administration du Village de Pointe-Verte a été 
établi à 974 874$ pour l’année 2018; 

 



QU’IL SOIT RÉSOLU QUE le directeur général soit autorisé à négocier auprès 
d’une institution financière une marge de crédit au montant de  38 994 $ pour la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2018. 
 
Pour :  
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

c) Fonds de réserve du fonds général 

 

Résolution : 162-17 Proposée par : Brigitte Collins 
Appuyée de : Josh Ouellette 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur les municipalités du Nouveau-Brunswick stipule 
qu’une municipalité peut, pour chaque fonds, établir, gérer et contribuer à un 
fonds de réserve de fonctionnement et à un fonds de réserve d’immobilisation; 

 
QU’IL SOIT RÉSOLU QUE le surplus du Village de Pointe-Verte pour l’année 2017 
soit établi à un maximum de 44 318$ et que toutes sommes en surplus de ce 
montant soit placé au fonds de réserve d’immobilisation de la municipalité. 
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

d) Projets 

 

Résolution : 163-17 Proposée par : Roger Guitard 
Appuyée de : Brigitte Collins 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Pointe-Verte, doit respecter son entente 
avec la Légion Royale Canadienne stipulant que le transfert de l’édifice est 
conditionnel à l’entretien du cénotaphe par la municipalité. 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Pointe-Verte, a placé 4000$ à son budget 
afin de réaliser le projet en 2018 et que des fonds fédéraux et provinciaux sont 
également disponibles. 
 
CONSIDÉRANT QU’UN comité temporaire de réfection du cénotaphe est actif 
depuis plusieurs années sans résultat. 
 
QU’IL SOIT RÉSOLU QUE le comité temporaire de réfection du cénotaphe soit 
aboli et que l’administration municipal soit mandaté de réaliser le projet de 
réfection.  
 
QU’IL SOIT RÉSOLU QUE le cénotaphe rénové doive se trouver sur une propriété 
municipale près de l’édifice municipale afin d’en faciliter l’entretien. 



QU’IL SOIT RÉSOLU QUE l’administration municipal organise une réunion 
publique avec les vétérans sur trois designs qui seront proposés et que le conseil 
municipal votera afin de sélectionner le design choisi.  
  
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

8. Ressources humaines 

 

a) Comité de coordination - nomination 

 

Résolution : 164-17 Proposée par : Roger Guitard 
Appuyée de : Josh Ouellette 
 

 
CONSIDÉRANT QU’UN comité de coordination des ressources humaines a été 
créé afin de coordonner le partage des services avec le Village de Nigadoo et que 
le maire, le directeur général et un autre membre  du conseil municipal doivent 
y siéger.  

 
QU’IL SOIT RÉSOLU QUE le conseiller Roger Guitard soit nommé membre de ce 
comité.  
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

 

9. Emprunts en capitaux 

 

a) Financement du camion utilitaire 
 

Résolution : 165-17 Proposée par : Brigitte Collins 
Appuyée de : Josh Ouellette 

 
QU’IL SOIT RÉSOLU QUE le Village de Pointe-Verte demande à la commission des 
emprunts de capitaux par les municipalités, l’autorisation d’emprunter en vue 
d’une dépense en capital pour la durée et la somme suivante   
 

Fin Somme ($) Durée 

Service de transports - 
Camion utilitaire 

30 000$ 5 ans 

 

Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

b) Refinancement pour le camion de pompier 

 

Résolution : 166-17 Proposée par : Josh Ouellette 



Appuyée de : Brigitte Collins 
 

 
QU’IL SOIT RÉSOLU que le trésorier est autorisé à émettre et à vendre à la 
Corporation de financement des municipalités du Nouveau-Brunswick une 
débenture de la municipalité de Pointe-Verte d’un montant de 76 000 $ selon les 
conditions stipulées par la Corporation de financement des municipalités du 
Nouveau-Brunswick, et il est résolu que la municipalité de Pointe-Verte convient 
d’émettre des chèques postdatés à l’ordre de la Corporation de financement des 
municipalités du Nouveau-Brunswick, sur demande, pour payer le capital et les 
intérêts de ladite débenture. 
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

  

10. Mesures d’urgence  

 

a) Exercice Brunswick Alpha 

 

Résolution : 167-17 Proposée par : Roger Guitard 
Appuyée de : Josh Ouellette 
 

 
Qu’il soit résolu que la municipalité de Pointe-Verte participe à cet exercice. 
 
Pour : 3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

11. Arrêtés municipaux  

 

a) Pour information - arrêté de rémunération des élus 

 

12. Prochaine réunion 

 

a) Le 29 janvier 2018 

 
 

13. Levée de la réunion 


